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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 11/12/2025 dans l'établissement SA PARC 
DE BRANFERE implanté Branfere 56190 Le Guerno. L'inspection a été annoncée le 04/11/2025. Cette 
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

inspection annuelle du PPC 2025

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SA PARC DE BRANFERE
• Branféré 56190 LE GUERNO
• Code AIOT : 0055601479
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

parc zoologique à caractère fixe.

Thèmes de l'inspection :     Enclos, eau de surface

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Établissement bien tenu présentant une seule non conformité observée lors de l'inspection

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence 

réglementaire

Proposition de suites de l'Inspection des 
installations classées à l'issue de la 

présente inspection (1)

Proposition 
de délais

3
zoo fixe et 

permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel 
du 25/03/2004, 

article 8
Demande d'action corrective 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 3§1 et 3

Sans objet

2 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 4

Sans objet

4 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 16

Sans objet

5 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 191et3

Sans objet

6 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 20

Sans objet

7 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 27

Sans objet

8 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 28

Sans objet

9 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 29§1 et 4

Sans objet

10 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 31

Sans objet

11 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 32§3 et 4

Sans objet

12 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/04/2004, 
article 33

Sans objet

13 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/04/2004, 
article 34

Sans objet

14 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 35

Sans objet

15 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 36

Sans objet

16 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 48

Sans objet

17 zoo fixe et permanent : 
règles générales

Arrêté Ministériel du 25/03/2004, 
article 58

Sans objet

18 détention animaux d’ Arrêté Préfectoral du 08/10/2015, Sans objet

5/13



N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information
espèces non domestiques 

règles générales
article 9§I-2 et IIArr du 08/10/2018

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Une seule non conformité observée lors de l'inspection:
- accès possible du public à une zone de présentation d'animaux.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 3§1 et 3
Thème(s) : Élevage, De l'organisation générale des établissements.
Prescription contrôlée : L'effectif du personnel des établissements est en permanence suffisant 
pour permettre la mise en oeuvre des dispositions du présent arrêté. Les missions, le niveau de 
responsabilité de chacun des personnels impliqués dans la mise en oeuvre du présent arrêté ainsi 
que leurs relations fonctionnelles et hiérarchiques respectives sont précisément définis par les 
responsables des établissements.
Constats : L'organigramme transmis montre un pôle zoologique de 34 agents.
Plusieurs agents ont suivi des formations complémentaires au tir et/ou au secourisme (SST).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 4
Thème(s) : Élevage, De l'organisation générale des établissements.
Prescription contrôlée : Sans préjudice des responsabilités exercées par les autres personnels, les 
titulaires du certificat de capacité prévu à l'article L. 413-2 du code de l'environnement exercent 
une surveillance permanente de l'établissement dans lequel ils sont affectés aux fins de mettre en 
oeuvre et contrôler les dispositions prises en application de l'article L. 413-3 du code de 
l'environnement.Cette surveillance requiert l'occupation du poste à temps complet au sein de 
l'établissement, les absences des titulaires de certificat de capacité devant être limitées aux 
périodes légales de repos et de congé, aux périodes nécessaires à leur formation ainsi qu'aux 
déplacements à caractère professionnel.Les titulaires du certificat de capacité doivent posséder 
un pouvoir de décision et un degré d'autonomie suffisants pour leur permettre d'assurer leurs 
missions.
Constats : capacitaire à temps plein du parc: M. Pétry qui occupe le poste de responsable 
zoologique et scientifique.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 8
Thème(s) : Élevage, De la prévention des accidents.
Prescription contrôlée : Dans les conditions normales de visite, le public est tenu à distance 
suffisante de tout lieu et de toute activité pouvant présenter un risque pour sa santé et sa 
sécurité.
Dans les lieux où le public a accès et où existeraient des risques pour sa sécurité en raison du non-
respect des règles, des consignes de sécurité sont présentées de façon claire, compréhensive et 
répétitive.
Sauf  lors  de  visites  accompagnées  organisées  par  les  responsables  des  établissements,  la 
pénétration du public est interdite dans les bâtiments, locaux et allées de service, les lieux où sont 
stockés le matériel, la nourriture, les déchets et les déjections animales.
Constats : 
- Prévention insuffisante contre le risque d’accès par le public, à l’îlot des makis varis roux en 
empruntant le passage réservé au personnel du parc ; absence de rappel de consigne au public de 
ne pas franchir le cordage délimitant le chemin de visite. 
-  risque  de  blessure  par  le  grillage  métallique  qui  dépasse  d’un  poteau  du  garde-corps  de  la 
passerelle située à proximité de l’enclos des chiens de buissons.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 4 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 16
Thème(s) : Élevage, Des conduites d'élevage des animaux.
Prescription contrôlée : Les animaux sont observés au moins quotidiennement par le personnel 
chargé directement de leur entretien.
Une surveillance destinée à détecter l'apparition d'anomalies comportementales est notamment 
effectuée.
Les facteurs provoquant ou favorisant les anomalies comportementales doivent être recherchés 
et les mesures nécessaires à leur correction doivent être mises en œuvre.
Constats : En plus de la surveillance quotidienne des animaux par les soigneurs animaliers, un 
programme d’étude du comportement en collaboration avec le bureau d’études Akongo est en 
cours sur quelques espèces de « la plaine de Chaco ».
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 191et3
Thème(s) : Élevage, Des conduites d'élevage des animaux.
Prescription contrôlée : Des programmes étendus de nutrition pour chaque espèce ou groupe 
d'espèces sont mis en oeuvre dans le but de fournir une alimentation suffisamment abondante, 
saine, équilibrée et de qualité répondant aux besoins de chaque espèce.
Les régimes alimentaires des espèces détenues sont établis en tenant compte des connaissances 
scientifiques et techniques ainsi que des progrès réalisés en matière de nutrition animale. Leur 
impact sur l'état de santé des animaux est évalué.
L'abreuvement  est  assuré  par  une  eau  saine,  renouvelée  fréquemment,  protégée  du  gel  et 
constamment tenue à la disposition des animaux.
L'approvisionnement en aliments est maîtrisé aux fins d'assurer sa continuité et la qualité des 
aliments fournis. Les aliments répondent à des critères de qualité définis, régulièrement vérifiés 
par le personnel de l'établissement.
Constats : Programme de nutrition : 
- bâtiment de la plaine de Chaco : les rations préparées sur place sont affichées. 
- Non observé pour les rations préparées dans la cuisine de la zone technique.
Abreuvement : 
- eau du réseau,
- abreuvoirs automatiques à disposition dans les enclos.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 20
Thème(s) : Élevage, Des conduites d'élevage des animaux.
Prescription contrôlée : Les établissements disposent de locaux réservés au stockage des aliments 
et à la préparation de la nourriture.Les déchets issus de la préparation des aliments sont stockés 
de manière nettement séparée des lieux où sont stockés ou préparés les aliments.La conservation 
des aliments réfrigérés, congelés ou surgelés est effectuée dans des enceintes prévues à cet effet. 
Leur température est régulièrement contrôlée.Tous ces locaux et enceintes sont maintenus en 
permanence en bon état de propreté et d'entretien. Les cuisines sont nettoyées au minimum 
quotidiennement.Les matériels utilisés pour la préparation et la distribution des aliments et de 
l'eau doivent pouvoir être facilement nettoyés et sont maintenus en bon état de propreté et 
d'entretien.
Constats : Présence d’un espace de préparation des rations alimentaires et d’un local de fourrage 
dans le bâtiment de la zone sud américaine. Cet espace dispose de bacs et d’un réfrigérateur pour 
le stockage des aliments nécessaires aux rations au quotidien. La réserve des aliments se situe 
dans l’espace technique du parc.
Le local de préparation des rations est bien tenu. Le matériel de distribution de la nourriture dans 
les loges (gamelles et tubes) est propre et facilement nettoyable. 
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 27
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : Les installations d'hébergement des animaux, leurs sols et leurs 
équipements sont adaptés aux mœurs de chaque espèce, garantissent la sécurité des animaux et 
permettent d'exprimer largement leurs aptitudes naturelles.
Les  installations  doivent  leur  permettre  de  pouvoir  échapper  aux  attitudes  hostiles  d'autres 
animaux hébergés avec eux, en leur permettant d'exprimer un comportement normal de défense 
ou de fuite.
Les interactions agressives ou les sources de stress entre les animaux hébergés dans des lieux 
différents sont prévenues par la mise en place de moyens appropriés. En particulier, la situation 
géographique, au sein des établissements, des lieux où sont hébergés les animaux préviennent les 
interactions agressives ou les sources de stress pouvant exister entre les espèces.
Constats : 
- Hébergement : cabane ou en bâtiment selon les espèces, à l’extérieur pour les flamants du Chili.
- nature du sol des enclos extérieurs et préparcs : prairie et/ou sable, 
- nature du sol de l’hébergement intérieur :  carrelage, mulch, paille et béton texturé selon les 
espèces. 
- mesures mise en place pour échapper à des attitudes hostiles : rotation possible entre les enclos 
de la plaine du Chaco d' une superficie totale de 2ha , aménagement des enclos extérieurs offrant 
des points de retrait, et un accès aux loges ou pré-parcs .
L' aménagement de l’enclos  des  flamants  est  toujours  en cours  (mise  en place de végétation 
supplémentaire. 
Le capacitaire a indiqué qu'aucun signe de stress n'avait été décelé chez le Coati à nez blanc en 
quarantaine à proximité de la loge des chiens de buissons.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 28
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : Les animaux sensibles aux perturbations occasionnées par le public 
doivent pouvoir s'y soustraire dans des zones ou des structures adaptées à leur espèce.
Lors  de  la  visite,  aux  fins  de  ménager  la  tranquillité  des  animaux,  le  public  n'a  pas  accès  à 
l'ensemble du périmètre des enclos à moins que ceux-ci soient suffisamment vastes pour que les 
animaux  aient  la  possibilité  de  se  soustraire  de  manière  permanente  aux  perturbations 
occasionnées par le public.
Un espace suffisant sépare le public des animaux dans les cas où l'accès du public aux limites de 
l'enclos ou des cages est susceptible de perturber les animaux.
Constats : 
Les animaux disposent de différents points de retrait : ( abris extérieurs, végétations, pré-parcs, 
loges, cabanes) selon les enclos. La surface de la zone sud américaine fait 3,5ha, elle est en partie 
boisée. Un espace enherbé ou végétalisé sépare le chemin de visite de la limite des enclos.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 29§1 et 4
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : La température, l'hygrométrie, la quantité et la qualité de l'éclairage et les 
autres paramètres physico-chimiques des milieux où sont hébergés les animaux sont compris dans 
des limites adaptées aux exigences de l'espèce. Les animaux tenus dans des enclos extérieurs ont 
accès à des abris ou à des locaux leur permettant de se soustraire aux effets du climat négatifs 
pour leur espèce.
Constats : Bâtiment de la zone sud américaine : éclairage naturel et électrique, température 
programmable, dispositif de ventilation avec local technique propre au bâtiment. 
Présence d’une cabane dans l’enclos des coatis à nez blanc et des makis varis roux. Enclos des 
flamants du Chili sans abri.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 31
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : Les animaux ne doivent pas pouvoir franchir l'enceinte de leur enclos.
Les dimensions et les caractéristiques des dispositifs et des aménagements destinés à prévenir la 
fuite  des  animaux  sont  en  rapport  avec  les  aptitudes  de  l'espèce  et  avec  les  possibilités 
d'expression de ces aptitudes à l'intérieur de l'enclos.
Les clôtures sont munies de retours vers l'enclos lorsqu'elles ne permettent pas à elles seules de 
s'opposer  aux diverses  tentatives  de franchissement des  animaux.  Ces  retours  possèdent  une 
inclinaison et une dimension adaptées.
Aucun  élément  de  la  conception  des  enclos,  aucun  de  leurs  aménagements  ne  doit  réduire 
l'efficacité de l'enceinte.
S'ils sont susceptibles de favoriser la fuite des animaux, les arbres sont régulièrement taillés.
Constats : Clôtures en grillage, renforcées par un grillage de mailles plus petites et des clôtures 
électriques. Clôture avec retour et pose de parois lisses sur 1m50 sur les troncs d’arbre pour 
l’enclos des coatis à nez blanc. îlot pour les makis vari roux.
Contrat  d’ entretien  avec  une  entreprise  d’élagage,  passages  réguliers  dans  l’année.  Travaux 
d’élagage réalisés lors de la réalisation de ce nouvel espace sud américain.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 32§3 et 4
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : L'intégrité des clôtures doit pouvoir être vérifiée en permanence.
Lorsqu'elles  sont  endommagées,  les  clôtures  et  les  barrières  doivent  pouvoir  être  rapidement 
réparées  à  moins  que  les  établissements  disposent  d'un  autre  lieu  d'hébergement  pour  les 
animaux concernés.
Constats : État des clôtures vérifié par le soigneur. Affichage dans le bâtiment de l’enregistrement 
des dates de contrôles, avec annotation des anomalies relevées le cas échéant.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 12 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/04/2004, article 33
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : Sauf en cas d'autorisation spécifique du préfet (directeur départemental 
des services vétérinaires), les clôtures électriques ne doivent être utilisées qu'en complément d'un 
dispositif principal permettant à lui seul la contention des animaux dans leur enclos.
Constats : les clôtures électriques mises en place sont en complément des clôtures existantes.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/04/2004, article 34
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : Les portes des enclos et des cages et leur utilisation s'opposent de manière 
permanente à la fuite des animaux. Les animaux ne doivent pas pouvoir les ouvrir, les détériorer 
ou réduire leur efficacité. Elles ne doivent pouvoir être ouvertes que par des personnes autorisées.
Les portes des enclos et des cages s'ouvrant du côté du public sont en permanence verrouillées.
La disposition des portes, trappes et coulisses des cages et des enclos permet de contrôler la 
situation des animaux avant que ne soient ouvertes les portes permettant au personnel d'accéder 
dans ces lieux.
Les commandes des portes et des trappes sont mises en place et utilisées de façon à permettre à 
l'utilisateur de connaître le résultat de la manoeuvre d'ouverture ou de fermeture qu'il réalise.
Constats : Les portes extérieures du bâtiment sont fermées à clé. Les portails d’accès aux enclos 
extérieurs sont verrouillés par des cadenas. L'ouverture des trappes coulissantes des loges se fait à 
distance. Les parois des loges barreaudées et/ou grillagées permettent un visuel sur l’intérieur des 
box.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : zoo fixe et permanent : règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 35
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : L'accès du personnel aux enclos et aux locaux hébergeant des animaux 
prévient l'évasion des animaux et assure la sécurité des personnes. En particulier, la pénétration du 
personnel à l'intérieur des enclos et des locaux en présence des animaux d'espèces considérées 
comme dangereuses ne peut être autorisée par les responsables des établissements que si, eu 
égard au degré de dangerosité des animaux, les risques encourus sont faibles et peuvent être 
prévenus immédiatement s'ils apparaissent.
Constats : Présence d’un portail extérieur avec sas dans l’enclos des coatis.. Accès possible aux 
véhicules par un des portails (enclos de la plaine de Chaco) quand les animaux sont maintenus 
dans les bâtiments ou pré-parcs.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 15 : zoo fixe et permanent : règles générales
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 36
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : Le contact entre le public et les animaux présents dans leur enclos n'est 
possible qu'après qu'a été examiné et écarté tout risque pour la sécurité et la santé des 
personnes. A défaut, afin d'empêcher les contacts entre le public et les animaux, un espace de 
sécurité doit séparer les lieux où le public a accès des enceintes où sont hébergés les animaux, 
sauf si un dispositif continu de séparation prévient en permanence tout contact entre le public et 
les animaux.
La dimension de cet espace tient compte de la nature des risques à prévenir pour la sécurité et la 
santé des personnes ainsi que des aptitudes des espèces.
Dans des conditions normales de visite, la mise en place de barrières ou de tout autre moyen 
empêche le franchissement de cet espace par le public. L'efficacité des dispositifs utilisés à cette 
fin doit être proportionnelle au niveau de dangerosité des animaux.
Constats : Point d’observation des fourmiliers dans le bâtiment de la zone sud américaine : un 
garde corps et l’aménagement de la loge empêchent tout contact entre le public et les animaux.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : zoo fixe et permanent : règles générales
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 48
Thème(s) : Élevage, De la surveillance sanitaire des animaux, de la prévention et des ...
Prescription contrôlée : Les locaux, les enclos où sont hébergés les animaux, leurs équipements, les 
bassins et les autres dispositifs contenant de l'eau à la disposition des animaux sont maintenus 
dans un état d'hygiène permettant de prévenir l'apparition de risques sanitaires pour les animaux 
et les personnes.Toutes les eaux résiduaires issues des bâtiments d'élevage des animaux et de leurs 
annexes (cuisines, infirmerie,...) sont collectées par un réseau d'égout étanche et acheminées vers 
des installations d'assainissement.
Constats : Bâtiment : 
Locaux et Loges propres bien entretenus. Le planning de nettoyage est affiché.
Les eaux résiduaires sont récupérées et traitées par lagunage.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : zoo fixe et permanent : règles générales
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 58
Thème(s) : Élevage, De l'information du public sur la biodiversité.
Prescription contrôlée : Les établissements fournissent au minimum les informations suivantes au 
sujet des espèces présentées :- nom scientifique ;- nom vernaculaire ;- éléments permettant 
d'appréhender la position de l'espèce dans la classification zoologique ;- répartition 
géographique ;- éléments remarquables de la biologie et écologie de l'espèce dans son milieu 
naturel ;ainsi que, le cas échéant :- statut de protection de l'espèce ;- menaces pesant sur la 
conservation de l'espèce ;- actions entreprises en vue de la conservation de l'espèce.Dans le cas 
des présentations de nombreuses espèces illustrant un même biotope ou dédiées au 
développement d'un thème biologique spécifique, la totalité des informations peut n'être fournie 
que pour les espèces les plus représentatives, les informations concernant les autres espèces 
pouvant être limitées aux noms scientifiques et vernaculaires.
Constats : Présence de panneaux d’informations sur les espèces présentées.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 18 : détention animaux d’ espèces non domestiques règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/10/2015, article 9§I-2 et IIArr du 08/10/2018
Thème(s) : Élevage, registre entrée/sortie
Prescription contrôlée : 
I.  - Sur le registre,  dont les pages sont numérotées,  figurent à l'encre, sans blanc, ni  rature, ni 
surcharge, les informations suivantes :1° En tête :le nom et le prénom de l'éleveur ou la raison 
sociale de l'établissement ;'adresse du lieu de détention.
2° Pour chaque animal : 'espèce à laquelle il appartient, désignée par son nom scientifique et son 
nom vernaculaire ; son numéro d'identification lorsque celle-ci est obligatoire ; la date d'entrée de 
l'animal dans l'établissement, son origine ainsi que, le cas échéant, sa provenance et la référence 
aux  justificatifs  attestant  de  la  régularité  de  l'entrée  ;  la  date  de  sortie  de  l'animal  de 
l'établissement, sa destination ainsi que, le cas échéant, la cause de la mort et la référence aux 
justificatifs attestant de la régularité de la sortie.
Constats : Contrôle aléatoire réalisé sur plusieurs espèces présentes dans la zone sud américaine.
Type de suites proposées : Sans suite
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